
Merci de glisser cette feuille de signatures dans une boîte aux lettres, même incomplète, avant le 10 août, à l’adresse suivante : Les Vert·e·s genevois·es, case postale 345, 1211 Genève 4

NON AU BLOCAGE DU LOGEMENT ABORDABLE À GENÈVE - NON AUX PRIVILÈGES POUR LES PROPRIÉTAIRES !

3 RAISONS POUR SIGNER ET FAIRE SIGNER CE RÉFÉRENDUM CANTONAL :
1. MENACE SUR LES LOGEMENTS ABORDABLES · Cette loi donne aux propriétaires de parcelles un pouvoir abusif pour bloquer la 

construction de logements à loyers modérés !

2. ANTIDÉMOCRATIQUE · Cette loi octroie des droits politiques exorbitants et des privilèges à des propriétaires en matière de plan 
localisés de quartier : leur voix comptera plus que celles d’autres citoyen-nes !

3. RÉDUCTION DE LA QUALITÉ DU QUARTIER · Cette loi favorise les intérêts privés des propriétaires de parcelles dans la planification 
urbaine au détriment de l’intérêt public, notamment en termes d’espaces publics et de nombre de logements !

NOM
(majuscules)

PRÉNOM
(usuel)

DATE DE 
NAISSANCE

jj / mm / aaaa

CANTON 
D’ORIGINE

DOMICILE
(Adresse complète : rue, numéro, code postal, localité) SIGNATURE

REFERENDUM CANTONAL
contre la loi modifiant la loi générale sur les zones de développement (LGZD) (Contreprojet à 
l'IN 176 qui a été retirée) (L 1 35 – 13358), du 2 mai 2024
Les citoyennes et citoyens soussignés-e-s, électrices et électeurs dans le canton de Genève, demandent, 
conformément aux articles 67 à 70 de la constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 
et aux articles 85 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, que loi modifiant la loi 
générale sur les zones de développement (LGZD) (Contreprojet à l'IN 176 qui a été retirée) (L 1 35 – 13358), du 2 
mai 2024, soit soumise à la votation populaire.

La signature doit être apposée personnellement à la main par le ou la signataire. Cela ne s’applique pas à la 
personne incapable de le faire par elle-même pour cause d’infirmité. Seule-e-s les électrices et électeurs de 
nationalité suisse ayant leur droit de vote dans le canton de Genève peuvent signer ce référendum cantonal. En 
matière cantonale, les électrices et électeurs dès 18 ans, de communes différentes, peuvent signer sur la même 
feuille. Les Suisses vivant à l’étranger et ayant leur droit de vote dans le canton de Genève peuvent signer ce 
référendum en inscrivant leur adresse à l’étranger.

Celui qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une amende 
administrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par un procédé réprimé par la loi doivent être 
annulées (art. 87, al. 1, lettre b, et art. 91 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982).


